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ETUDERELATIVEÄLIÉLABORATION D'UNE CARTOGRAPHIE DES
RISQUES DE CORRUPTION DANS TROIS DOMAINES DU SECTEUR

DE LA ,ÉSANT EN LOT UNIQUE

éPass en application des dispositions de l'alinéa I 51 de l'article 19 et au paragraphe I et alinéa b du paragraphe 3 de l'article 20 du
Réglement fixant les régles et modes de passation des marchés de ,I'INPPLC tel qu'il a été émodifiet .éomplét.



PREAMBULE DU CAHIER DES PRESCRIPTIONS SPECIALES

éMarch épass par appel d'offres ouvert sur Offres de prix séance) ,(publique en application des

dispositions de l'alinéa 1 5l de l'article 19 et au paragraphe 1 et alinéa b du paragraphe 3 de l'article
20 du Réglement fixant les régles et modes de passation des marchés de ,I'INPPLC tel qu'il a été
émodifi et .éomplét.
ENTRE :

L'lnstance Nationale de la ,éProbit de la Prévention et de la Lutte contre la Corruption (INPPLC) sise

lmmeubleف HIGH-TECH Hall B Avenue ,Annakhil meé4 et meé3 tageé Hay -Ryad ,Rabat représentée
par Monsieur Mohamed BENALILOU en sa équalit de .résident.
Ci-aprés désignée par le terme L'INSTANCE NATIONALE DE LA ,PROBITE DE LA PREVENTION ET DE

LALUTTE CONTRE LA CORRUPTION « ou L'INPPLC» « ou MAITRE» D'OUVRAGE « OLI MO» «
D'UNE PART
ET

. يقيكبحعمعتكعححعهعتقلع
La ésociét

Représentée par Monsieur/Madame . . ...... En équalit de
Agissant au nom et pour le compte de ...... en vertu des pouvoirs qui lui sont .onférés.

Au capital social .

Taxe professionnelle n0
.

ldentifiant fiscal ............n.
ICE n: :
lnscrite au registre de commerce de suS......... le n0

éAffili å la CNSS sous ..................................................n
Faisant lectioné de domicile au
Titulaire du compte bancaire n0 RIB) sur 24 (hiffres.

.

Ouvert auprés de .

éDésign ci-aprés par le terme PRESTATAIRE» «

D'AUTRE PART

IL A ÉTÉ ARRÉTE ET CONVENU CE QUI SUIT

.2 قيفعمعتكعححعمطدكنعسع
................M
Registre de commerce de
Taxe professionnelle n0 .

ldentifiant fiscal .......n. .

Faisant lectioné de domicile au .

Agissant....... en son nom et pour son propre .ompte.
SOu............ le ......n. .

... éAffili la CNSS SOUS n0

Compte bancaire n0 RIB) sur 24 (chiffres

Ouvert auprés .de.

éDésign ci-aprés par le terme PRESTATAIRE» «

IL A ÉTÉ ARRÉTE ET CONVENU CE QUI SUIT
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.3 يفيكيعـقعيمعهعحلـف
Les membres du groupement soussignés constitués aux termes de la convention

les.... références de la .(convention
- Membre 1:

M. . équalit .. Agissant au nom et pour le compte de

... en vertu des pouvoirs qui lui sont .onférés.

Au capital social .

Taxe professionnelle •n0

ldentifiant fiscal •n0
ICE n: :
Registre de commerce de . sOuS.............. le ....
éAffili å la C.N.S.S SOLIS le n0 .

Faisant lectioné de domicile au .

Compte bancaire n0 RIB) sur 24 (positions . .... Ouvert auprés de
... Servir) les renseignements le (concernant- Membre 2:

- Membre n : . Servir)... les renseignements le (concernant
Nous nous obligeons conjointement) ou ,solidairement selon la nature du (groupement ayant M

..... ,prénom) nom et (équalit en tant que mandataire du groupement
et coordinateur de l'exécution des ,prestations ayant un compte bancaire commun SOUS n0 RIB) sur 24
(positions . Ouvert... auprés .

éDésign ci-aprés par le terme PRESTATAIRE»

IL A ETE ARRETE ET CONVENU CE QUI SUIT

.4 Cas dlun auto-entre reneur

D'AUTRE PART

équalitAuto-entrepreneur

Agissant au nom et pour le .......................comptede
Au capital social .

CNIE :

Taxe professionnelle n0
.

en....... vertu des pouvoirs qui lui sont .onférés.

N0 dlinscription au Registre national de l'auto-entrepreneur (ICE).
éAffili å la CNSS SOUS n0

Faisant lectioné de domicile au
Compte bancaire n0 RIB) sur 24 (chiffres .

éDésign ci-aprés par le terme PRESTATAIRE» «

Ouvert.. auprés de

D'autre
IL A ETE ARRETE ET CONVENU CE QUI SUIT

5. Casd'unecoo rativeé
La ésociét représentée... par M . ...... équalit .

en...... vertu des pouvoirs qui

art

lui sontAgissant au nom et pour le compte .........de.
.onférés.
Au capital social .

Registre de local des coopératives
éAffili å la CNSS sous n0

Faisant lectioné de domicile au .

Compte bancaire n0 RIB) sur 24 (hiffres. .

.... Patente n: .

Sous....... le ......"n.

..... Ouvert auprés de
éDésign ci-aprés par le terme PRESTATAIRE» «

IL A ETE ARRETE ET CONVENU CE QUI SUIT :
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ARTICLE 7 : PIECES MISES A LA DISPOSITION DU PRESTATAIRE ............

ARTICLE 8 : LECTIONÉ DU DOMICILE DU TITULAIRE .

ARTICLE 9 : NANTISSEMENT .............................

ARTICLE 10 : SUPERVISION DE LA ...............PRESTATION
ARTICLE 11 : APPRECIATION DES ...................................LIVRABLES
ARTICLE 12 : COMPOSITION DE L'EQUIPE DU ..................PRESTATAIRE
ARTICLE 13 : REMPLACEMENT DU ...............PERSONNEL

ARTICLE 14 : OBLIGATIONS DU ............PRESTATAlRE
ARTICLE 15 : ENGAGEMENT DU MAITRE ..............DOUVRAGE

ARTICLE 16 : RECEPTION DES ..........PRESTATIONS

ARTICLE 17 : ..............SOUS-TRAITANCE
ARTICLE LlEU:18 DELAI& D'EXECUTION
ARTICLE 19 : COMMENCEMENT DES PRESTATIONS .
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CHAPITRE 1: CLAUSES ADMINISTRATIVES ET FINANCIERES

ARTICLE 1: OBJET DE L'APPEL D'OFFRES

Le présent appel d'offres a pour objet : Etude relative å l'élaboration d'une cartographie des
risques de corruption dans trois domaines du secteur de la ,éSant en lot .nique.

ARTICLE 2 : MAITRE D'OUVRAGE

Le maTtre d'ouvrage est l'lnstance Nationale de la ,éProbit de la Prévention et de la Lutte contre la

Corruption ,(INPPLC) représentée par son .résident.

ARTICLE 3 : CONSISTANCE DES PRESTATIONS

Les prestations objet du présent appel d'offres consistent å réaliser une tudeé relative
l'élaboration d'une cartographie des risques de corruption dans trois domaines du secteur de la
.éant.

Le titulaire du émarch issu de cet appel d'offresouvert est éappel å réaliser les 5 phases suivantes :

Phase l Cadrage: de l'étude
Phase ll Diagnostic

Phase lll : Collecte et analyse des données
Phase IV : Elaboration d'une cartographie des risques de corruption dans chaque
domaine couvert par l'étude
Phase V Formulation d'orientations et de recommandations stratégiques pour la
jugulation et la prévention des risques de corruption identifiés dans chacun des
domaines .tudiéså.

Les spécifications techniques des prestations susvisées sont explicitées au niveau du chapitre 2 du
présent .PS.

ARTICLE 4 : DOCUMENTS CONSTITUTIFS DU MARCHE

Les piéces constitutives du émarch sont celles numéréeséci-aprés

Cahier des Prescriptions Spéciales—Appel d'offres ouvert n0 07/2025

-1

3-

-4
-5

-6

L'acte •d'engagement
Le présent cahier des prescriptions spéciales •(CPS)

L'offre •technique
Le bordereau du prix global
La décomposition du montant global
Le cahier des clauses administratives générales applicable aux marchés de service portant

sur les prestations d'études et de maitrise d'oeuvre passés pour le compte de l'Etat -CCAG)
(EMO éapprouv par le Décret O1-2332-n02 du 22 rabii 1 1423 4) juin .(002.

En cas de discordance OLI de contradiction entre les documents constitutifs du ,émarch autres que
celles se rapportant å l'offre ,financiére ceux-ci prévalent dans l'ordre üo ils sont numérésé-ci
.essus.
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ARTICLE 5 : REFERENCE AUX TEXTES GENERAUX ET SPECIAUX APPLICABLES AU MARCHE :

Le Prestataire est soumis aux dispositions des textes généraux numéréséci-aprés :

• LeRéglement fixant les régles et modes de passation des marchés de l'lnstance Nationale de
la ,éProbit de la Prévention et de la Lutte contre la ,Corruption tel qu'il a été émodifi et

écomplét
• Le dahir n: 1-15-05 du 29 rabii ll 19) Février (2015 portant promulgation de la loi n0112-13

relative au nantissement des marchés publics
• Le dahir n01-56-211 du 11 Décembre 1956 relatif aux garanties pécuniaires des

soumissionnaires et adjudicataires des marchés publics
• Le dahir n: 1-03-194 du 14 Rajeb 1424 11) septembre (2003 portant promulgation de la loi

n065-99 relative au code du travail
• Le décret royal n: 330-66 du 10 moharrem 1387 21) avril (1967 portant réglement général

de écomptabilit publique tel qu'il a été émodifi et •écomplét

• Le décret O7-1235-n02 du 5 Kaada 1429 4) Novembre (2008 relatif au contröle des dépenses
de l'Etat tel qu'il a été émodifi et écomplét

• Le décret n02.14.272 du 14 mai 2014 relatif aux aVanCeS en matiére de marchés publics
• Le décret n 02-16-344 du 17 chaoual 1437 22) juillet (2016 fixant les délais de paiement et

les intéréts moratoires relatifs aux commandes ,publiques tel qu'il a été émodifi et

écomplét
• Le Décret Royal O1-2332-n02 du 22 Rabi l 1423 4) Juin (2002 approuvant le cahier des Clauses

Administratives Générales -C.C.A.G (EMO applicables aux marchés de services portant sur
les prestations d'études et de mattrise d'oeuvre passés pour le compte de l'Etat

• éL'arrét du chef de gouvernement n03-3O2-15 27) novembre (2015 fixant les régles et les

conditions de révision des prix des marchés •publics
éL'arrét de la ministre de l'économie et des finances n0 1692-23 du 4 hija 1444 23) juin

(2023 relatif å la dématérialisation des ,procédures des documents et des piéces relatifs
aux marchés publics
éL'arrét du ministre de l'économie et des finances n0 1495.19 du 27 chaabane 1440 (3 mai

(2019 relatif au dépöt lectroniqueé des factures et autres documents nécessaires

l'attestation du service fait ainsi que les changesé y •afférents

Tous les textes réglementaires ayant trait aux marchés publics rendus applicables å la date
de signature du .éarch.

Tous les textes législatifs et réglementaires concernant ,l'emploi la ésécurit du ,personnel les
salaires de la main d'oeuvre particuliérement : le décret royal n0 2.73.685 du 12 Kaåda 1393 08)

Décembre (1973 portant revalorisation du salaire minimum dans ,l'industrie le ,commerce les
professions libérales et .agriculture'.

Le prestataire devra se procurer ces documents s'il ne les posséde pas et ne pourra en aucun cas
exciper de l'ignorance de ceux-ci et se dérober aux obligations qui y sont .ontenues.
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ARTICLE 6 : VALIDITE ET DATE DE NOTIFICATION DE L'APPROBATION DU MARCHE

Conformément aux dispositions de liarticle 142 du Réglement fixant les régles et modes de
passation des marchés de ,I'INPPLC le émarch résultant du présent appel ,d'offres ne sera valable
et définitif qu'aprés son approbation par él'autorit .ompétente.
L'approbation du émarch doit intervenir avant tout commencement des ,prestations objet du
émarch résultant du présent appel .d'offres
L'approbation du émarch doit treé notifiée å l'attributaire dans un délai maximum de soixante (60)

,jours å compter de la date d'ouverture des .lis.
L'approbation du émarch ne doit treé apposée qu'aprés expiration d'un délai de cinq (5) åjours
compter de la date d'achévement des travaux de la .ommission.
Les conditions de prorogation de ce délai sont fixées par les dispositions de l'article 143 du
Réglement fixant les régles et modes de passation des marchés de .I'INPPLC

ARTICLE PlECES:7 MISES A LA DISPOSITION DU PRESTATAIRE

Aprés la notification de l'approbation du ,émarch le maTtre d'ouvrage remet gratuitement au
,titulaire contre décharge de ce ,dernier un exemplaire évérifi et écertifi conforme de l'acte
,d'engagement du CPS et des piéces expressément désignées comme constitutives du ,émarch
désignées å l'article 4 éprécit du présent ,CPS å l'exception du .CAG-EMO.
Ces documents ne peuvent treé délivrés qu'aprés constitution du cautionnement ,définitif et ce
conformément å l'article 11 du .CAG-EMO.

ARTICLE 8 : LECTIONÉ DU DOMICILE DU TITULAIRE

Les notifications prévues å l'article 17 du CCAG-EMO seront valablement faites au domicile lué ou
au siöge social du titulaire figurant dans l'acte .engagement'.
En cas de changement de ,domicile le titulaire est tenu d'en aviser le mattre ,d'ouvrage par lettre
recommandée avec éaccusde ,réception dans les quinze (15) jours suivant la date d'intervention

de ce .hangement.

ARTICLE 9 : NANTISSEMENT

Dans él'éventualit d'une affectation en nantissement du émarch issu de cet appel ,d'offres il sera
fait application des dispositions de la loi n0 112-13 relative au nantissement des émarch publics
promulguée par le dahir n0 1-15-05 du 29 rabii ll 19) février ,(2015 tanté éprécis que :

1.

.2

.3

.4

La liquidation des sommes dues en exécution du présent émarch sera opérée par
l'Ordonnateur ou son édélégu de l'lnstance Nationale de la éProbit de la Prévention et
de la Lutte contre la .orruption.

Le ,fonctionnaire écharg de fournir au titulaire du émarch ainsi qu'au bénéficiaire des

nantissements ou subrogations les renseignements et tatsé prévus å l'article 8 du dahir N0

1-15-05 du rabii ll 1436 19) février (2015 portant promulgation de la loi NO ,112-13 est le

l'Ordonnateur ou SOn édélégu de .INPPLC'.
Au cours de l'exécution du ,émarch les documents cités å l'article 8 de la loi n0112-13
peuvent treé requis du maTtre ,d'ouvrage par le titulaire du émarch ou le bénéficiaire d u

nantissement ou de la ,subrogation et sont tablisé SOLIS la éresponsabilit du maitre
.d'ouvrage
Lesdits documents sont transmis directement å la partie bénéficiaire du nantissement avec
communication d'une copie au titulaire du ,émarch dans les conditions prévues par l'article
8 de la loi n0 .12-13.
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.5

.6

Les paiements prévus au émarch seront effectués par l'Agent Comptable auprés de
,I'INPPLC seul équalifi pour recevoir les significations des créanciers du titulaire du .éarch.
e. mattre d'ouvrage remet au titulaire du émarch une copie du émarch portant la mention
exemplaire» unique « düment ésign et indiquant que ladite copie est délivrée en
exemplaire unique édestin åformer titre pour le nantissement du .éarch.

Le titulaire est tenu d'accomplir les formalités d'enregistrement de l'exemplaire unique
conformément å la réglementation en .igueur.

ARTICLE 10 : SUPERVISION DE LA PRESTATION

La réalisation des prestations se fera SOLIS la supervision d'un éComit de suivi édésign par décision
du maTtre .ouvrage'. Cecomitéassurera le suivi d'exécution de la présente ,prestation notamment

Supervisant le bon déroulement du ,projet et prenant les arbitrages nécessaires pour
garantir l'atteinte des objectifs du ,projet
Facilitant et organisant les relations avec les •intervenants
Validant les rapports et documents laborésé par le titulaire du émarch
Assurant la réception des prestations afférant å chaque phase et au .émarch

Ce écomit constitue une structure d'orientation et de décision qui traite åfréquence réguliére les
lémentsé suivants

La validation du planning édétaill élaboré par le •prestataire
Le suivi du planning du projet et SOn déroulement
La validation des ressources affectées au projet
Le contröle du respect des objectifs
Le suivi de la livraison et la validation des •livrables
Le contröle et la validation des jalons d'avancement du .rojet.

Des réunions de travail entre le écomit de suivi édésign par I'INPPLC et le écomit du projet
contractuel du titulaire peuvent treé déclenchées å tout moment afin de réaliser des ajustements
.echniques.

ARTICLE :11 APPRECIATION DES LIVRABLES

A l'issue de chaque ,phase le mattre d'ouvrage procéde å l'examen des livrables produits par e/

titulaire du .éarch. A chaque ,fois le maitre d'ouvrage se réserveun délai pour .ppréciation. Ce
délai est de dix jours 10) (jours ouvrables pour chaque .hase.
Chaque délai éprécit est édécompt å partir de la date de la ,remise par le ,titulaire des livrables

de la phase .oncernée.

Durant chaque ,délai le maTtre d'ouvrage doit

Soit accepter les livrables sans •réserve
Soit inviter le titulaire procéder å des corrections ou améliorations pour les rendre
conformes aux exigences du CPS et aux régles de l'art et ,ce dans un délai de 10 jours å
compter de la date de notification des remarques soulevées par le écomit de suivi
,Soit le cas ,chéanté prononcer un refus émotiv des livrables pour insuffisance grave düment
.justifiée

En cas de ,refus le titulaire est tenu de soumettre au maTtre ,d'ouvrage dans un délai de 10 ,jours
les )(nOUVeaU livrables et la procédure ,décrite ,ci-dessus est réitérée et ,ce sans préjudice de
l'application ventuelleé des dispositions de l'article 42 du .CCAG-EMO
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Dans tous les ,cas les frais de reprise sont entiérement å la charge du .itulaire.
En cas d'acceptation des livrables d'une ,phase le maitre d'ouvrage prononce SOn approbation et

ordonne au ,titulaire par ,crité d'exécuter les prestations de l'étape .uivante.

Les délais que se réserve le maitre d'ouvrage pour approuver les livrables ne sont pas compris
dans le délai d'exécution du .éarch.

ARTICLE :12 COMPOSITION DE L'E UIPE DU PRESTATAIRE

Le titulaire du émarch objet du présent appel d'offres devra affecter å cette ,tudeé une quipeé de
travail choisie pour ses ,compétences sa connaissance et son expérience dans le domaine objet de
la présente .restation. L'équipe doit comprendre les profils ,suivants avec une expérience solide
et des références prouvéesé :

nل Directeur de .rojet.

Un expert dans le domaine de la ésant cadre) réglementaire et ,institutionnel politiques
publiques de ,ésant gestion du systéme de ,ésant conomieé de la .(...éant.
Un expert en tudesé quantitatives et qualitatives avec des références dans des projets

similaires en matiére de ,conduite d'analyse et de traitement des données issues des

,enquétes des ,entretiens des focus ,groupes des ateliers de ...ravail.

Un expert en gestion et maitrise des .isques.

Experts en collecte d'informations et de données å caractére socioéconomique Minimum)
20 enquéteurs .(ualifiés.

Le directeur de projet et les experts en) dehors des experts en collecte d'informations et de
(onnées. doivent :

• Avoir une expérience reconnue dans la réalisation des travaux en relation avec les profils
.emandés.

• Avoir un diplöme 5+Bac ou .quivalentå.

• Avoir une expérience minimale de 10 .ns.

Les intervenants proposés par le titulaire et acceptés par le maTtre d'ouvrage lors de l'analyse des

offres des concurrents ne peuvent treé remplacés qu'aprés accord crité de .elle-ci.

Les experts du titulaire du présent appel ,d'offres intervenants dans la ,mission s'engagent å
exécuter leurs travaux dans les régles et selon les normes et standards professionnels les plus
.levés#. L'INPPLC se réserve le droit de demander le remplacement d'un ou de plusieurs membres
de l'équipe du Prestataire au cours de l'exécution de leur .ission.

Le titulaire du émarch issu du présent appel d'offres devra pouvoir procéder au remplacement de
ce membre de ,l'équipe dans un délai de 15 (quinze) jours maximums å compter de la date de
notification de leur refus par ,I'INPPLC par un professionnel de qualification au moins .galeå.

ARTICLE 13 : REMPLACEMENT DU PERSONNEL

En cas du changement du personnel ,éaffect par le ,prestataire ä l'exécution des prestations objet

du présent ,émarch les dispositions des paragraphes ,2 ,3 4 et 5 de l'article 18 du CCAG-EMO sont

.applicables
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ARTICLE 14 : OBLIGATIONS DU PRESTATAIRE

Dans le cadre de l'exécution du présent ,émarch le prestataire doit veiller au respect des lois et

réglements en vigueur au ,Maroc et s'engage å exécuter les prestations dans les régles de ,l'art
selon des normes et standards professionnels en .igueur. ll est tenu notamment de

Effectuer des déplacements sur les ,lieux des ,visites des contacts et des réunions sur site
siége) de (I'INPPLC avec les responsables pour la collecte de l'information

Apporter aux livrables et documents provisoires les modifications demandées suite aux

procédures de ,suivi de concertation ou d'approbation / validation
Garantir qu'il est en mesure de fournir d'une faqon professionnelle les prestations décrites
dans le présent cahier des charges et se déclare libre de toutes restrictions légales et/ou

de toutes obligations envers des tiers qui pourraient ,altérer en tout ou ,partie l'exécution
de ses obligations
S'engager å mettre en oeuvre tous les moyens nécessaires et les experts ayant les qualités
et compétences professionnelles pour accomplir les tåches prévues dans le présent cahier
des charges

S'engager å garder une absolue éneutralit vis vis des .iers. Le titulaire s'abstiendra de

toute relation de nature å compromettre SOn •éobjectivit
treÉ civilement et pénalement responsable de tout dommage écauså des tiers résultant
de tout acte de malveillance ou de négligence grave imputable å ses experts dans

l'exercice de leurs activités professionnelles relatives å l'exécution du émarch découlant
de cet appel •dloffres
lnformer constamment des relations qu'il aura å entreprendre avec des tiers pour
l'accomplissement des ,prestations en particulier un double de toute correspondance avec
ces tiers sera éadress å .I'INPPLC

ARTICLE 15 : ENGAGEMENT DU MAITRE D'OUVRAGE

Le mattre d'ouvrage ås'engage

Mettre å la disposition du titulaire toutes les données techniques et toute information

nécessaire au bon déroulement des prestations objet du présent appel d'offres
Faciliter la prise de contact avec les services de I'INPPLC et la programmation des réunions
de travail
Accomplir avec la écélérit qui s'impose les tåches dont il atlra la charge dans le cadre du
présent projet
Désigner un responsable projet et affecter les ressources humaines nécessaires pour

accompagner le prestataire éComit) de .(uivi.

ARTICLE 16 : RECEPTION DES PRESTATIONS

A. RECEPTION PROVISOIRE

En application de l'article 47 du ,CCAG-EMO la réception provisoire partielle sera prononcée aprés
la réalisation des prestations de chaque phase et validation des livrables .orrespondants. Cette
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réception sera sanctionnée par l'établissement d'un procés-verbal de réception provisoire
.artielle.

S'il constate que les prestations présentent des insuffisances OLI des défauts ou ne sont pas
conformes aux prescriptions du ,émarch le prestataire procédera aux rectifications nécessaires

conformément aux régles de .art'. A ,défaut la réception partielle ne sera pas ,prononcée et le délai
d'exécution ne sera pas éprorog pour .utant.

La derniére réception provisoire partielle tient lieu de réception provisoire du .éarch.

B. RECEPTION DEFINITIVE

Conformément au(< stipulations de l'article 49 du ,CCAG-EMO il sera éprocéd å la réception
définitive du .éarch.

La réception définitive sera prononcée l'expiration du délai de garantie éfix å trois (03) mois å
partir de la date de la réception provisoire du .éarch.

Cette réception sera sanctionnée par l'établissement d'un procés-verbal de réception .finitiveé.

ARTICLE 17 : SOUS-TRAITANCE

Toutes les prestations du présent appel d'offres constituent le corps d'état principal et ne peuvent

faire l'objet de .ous-traitance.

ARTICLE LlEU&DELAI:18 D'EXECUTION

Les prestations seront exécutées au siége de l'lnstance Nationale de la ,éProbit de la Prévention

et de laLuttecontre la Corruption å Rabat et au niveau territorial national selon le périmétre éarrét

de l'enquéte de terrain .ible.

Le délai d'exécution est éfix å 210 jours calendaires å compter de la date prévue dans l'ordre de

service prescrivant le commencement de l'exécution des .restations. Ce délai ne prend pas en

compte les délais que se réservele maTtre d'ouvrage pour la validation des livrables et .apports.

Ce délai se décompose comme suit :

Phases

Phase l Cadrage de l'étude

Phase ll Diagnostic

Phase lll : Collecte et analyse des données

Phase IV Elaboration d'une cartographie des risques de corruption
dans chaque domaine couvert par l'étude

Phase :V Formulation d'orientations et de recommandations
stratégiques pour la jugulation et la prévention des risques de
corruption identifiés dans chacun des domaines .tudiéså.
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ARTICLE 19 : COMMENCEMENT DES PRESTATIONS

Le commencement de l'exécution des prestations débutera å compter de la date prévue par
l'ordre de service y .fférent.
Un ordre de service sera tablié pour le commencement de chacune des phases du émarch issu du
présent appel .offres'.

ARTICLE 20 : NATURE ET CARACTERE DES PRIX

-A: Nature des prix :

Le présent émarch est å prix .lobal.

Le prix est tablié et écalcul sur la base de la décomposition du montant global annexéeau présent
cahier des prescriptions .péciales.
Le prix global couvre et rémunérel'ensemble des prestations qui font l'objet du émarch et telles
qu'elles doivent treé exécutées conformément å ce dernier et ce quelles que soient les quantités

réellement .xécutées.
Les prix du émarch sont réputés comprendre toutes les dépenses résultant de l'exécution des

prestations de services y compris tous les ,droits ,impöts ,taxes frais ,généraux faux frais et assurer

au prestataire de services une marge pour bénéfices et risques et d'une facon générale toutes les

dépenses qui sont la conséquence nécessaire et directe du .ravail.

Les prix du émarch sont libellés en dirhams (DH) marocain en toutes taxes comprises (T.T.C)

-B Caractére des prix :

Le prestataire est érémunérpour sa mission SOLIS forme de frais ayant un caractére de prix

.révisable lls doivent tenir compte des dispositions de l'article 35 du .C.A.G-EMO..

Les prix du présent émarch sont révisables par application de la formule •suivante

P/PO

()P

P PO ]0,20 0,80+ ING) ING/ O([

Etant: le coefficient de révision des .rix.
Etant le montant hors taxe érévis de la prestation .considérée

Etant le montant initial hors taxe de cette méme .restation.
ING 0 : Etant la valeur de l'index global ingénierie relatif å la prestation considérée au mois de la

date de remise des .ffres.
ING : Etant la valeur du méme index global du mois de la date de él'exigibilit de la .visioné. Le

coefficient multiplicateur obtenu et applicable Po et P/Po seront åarrétés la quatriéme .décimale

ARTICLE :21: CAUTIONNEMENT PROVISOIRE ET CAUTIONNEMENT DEFINITIF

Le cautionnement provisoire est éfix å la somme de : Cinquante mille Dirhams 50.000,00) (DH

Le cautionnement provisoire reste acquis au mattre d'ouvrage notamment dans les cas cités å
l'article 15 du .CAG-EMO.

Le cautionnement provisoire est érestitu au titulaire du émarch selon les dispositions de l'article
16 paragraphe 1 du .CCAG-EMO

Le cautionnement définitif est éfix å%3 du montant initial du .éarch.
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Le cautionnement définitif doit treé éconstitu dans les trente (30) jours qui suivent la notification
de llapprobation du .éarch.

Le cautionnement définitif peut treé saisi ventuellementé conformément aux dispositions de de
l'article 15 paragraphe 2 du .CCAG-EMO

Le cautionnement définitif sera ,érestitu sauf les cas d'application de l'article 52 du CCAG-EMO est

libérée å a/ suite d'une mainlevée délivrée par le mattre d'ouvrage dans un délais maximum de

trois (3) mois suivant la date de la réception définitive des prestations si le titulaire a rempli toutes
les obligations vis-å-vis du maTtre d'ouvrage conformément å l'article 16 paragraphe 2 du -CCAG
.EMO

ARTICLE :22 DELAI DE GARANTIE

Le délai de garantie est éfix å (03) trois ,mois compter de la date du procés-verbal de la réception
.rovisoire. Pendant cette période de ,garantie le titulaire est tenu de remédier dans un délai de
dix (10) jours å toute imperfection ou anomalie qui lui est ésignal par le maitre .ouvrage'.

ARTICLE 23 : RETENUE DE GARANTIE

En application de l'article 40 du ,CCAG-EMO la retenue de garantie å prélever sur les acomptes est
de dix pour cent 10). Cette retenue de garantie pourra treé remplacée par une caution
personnelle et solidaire délivrée par les tablissementsé bancaires autorisés å cet .ffet. Elle sera
libérée dans les trois mois qui suivent la date de la réception ,définitive dans les conditions

prescrites par l'article 16 du présent .PS.
Le plafond de la retenue de garantie est de %7 du montant initial du émarch éaugment du montant
des .venants.

ARTICLE 24 : OCTROI D'AVANCES

Dans le cas d'octroi d'avances par le maTtre ,d'ouvrage il est fait application des dispositions du
décret n0 2.14.272 du 14 mai 2014 relatif aux avances en matiére de marchés .ublics.
Le paiement de cette avance sera éeffectu aprés :

La réception par le Prestataire de l'ordre de service de commencement des prestations;

Le dépöt d'une demande d'avance auprés du mattre d'ouvrage
La présentation par le Prestataire de la caution •définitive
La présentation par le Prestataire d'une caution personnelle et solidaire d'avance instaurée

par le décret .érécit. Cette garantie bancaire demeurera en vigueur å'jusqu ce que le

paiement d'avance ait été .érembours
Le remboursement du montant de l'avance sera éréalis par déduction de 2O%du montant
des acomptes dus au .restataire.

Lorsque le montant des prestations réalisées par le Prestataire atteint %80 du montant toutes
taxes comprises des prestations qui lui sont ,confiées le montant total de l'avance ,sera en tout

taté de ,cause .érembours
En cas de résiliation du ,émarch quelles qu'en soit la ,cause une liquidation des comptes d'avances
est immédiatement effectuée sur les sommes dues au Prestataire ou å défaut sur la caution
personnelle et .olidaire.
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En cas de sous-traitance survenueaprés versement de ,l'avance la part de l'avance correspondante
au montant des prestations ,sous-traitées doit treé prélevée immédiatement en étotalit sur les

sommes dues au .restataire.
En cas de nantissement du ,émarch les attestations des droits constatés doivent tenir compte du
montant de l'avance verséeau .restataire.

ARTICLE 25 : ASSURANCES—RESPONSABILITES

Le prestataire de services doit adresser au maitre ,d'ouvrage avant tout commencement des
prestations de ,services les attestations des polices d'assurance qu'il doit souscrire et qui doivent
couvrir les risques inhérents å l'exécution du émarch et ,ce conformément aux dispositions de
l'article 20 du ,CCAG-EMO tel qu'il a été émodifi et .écomplét

ARTICLE 26 : DROITS D'ENREGISTREMENT

Le prestataire s'acquitte des droits d'enregistrement conformément å la législation et a/

réglementation en .igueur.

ARTICLE 27 : MODALITES DE REGLEMENT

Les décomptes ne seront payés qu'aprés remise des documents düment repris en fonction des

remarques ventuellesé de l'lnstance et tablissementé du PV de réception y .fférent.

Aprés constatation du service ,fait le réglement sera éeffectu sur la base de décomptes ,provisoires

tablisé conformément aux prix forfaitaires figurant dans la décomposition du montant .lobal. Ce
réglement tiendra ,compte le cas ,chéanté de la révision des ,prix de l'application des pénalités de
retard ainsi que de la retenue de garantie prévues aux articles 28 et 23 du présent appel .offres'.
ll portera sur chaque composante de phase achevée et düment approuvée par le maTtre ,d'ouvrage
selon les pourcentages indiqués dans le tableau ci-aprés

Phases

Phase l : Cadrage de l'étude

Phase ll Diagnostic:

Phase lll Collecte: et analyse des donnés

Phase IV : Elaboration d'une cartographie des risques de corruption dans
chaque domaine couvert par l'étude

Pourcentage

%5

%10

%45

%20

Phase V: : Formulation d'orientations et de recommandations stratégiques

pour la jugulation et la prévention des risques de corruption
identifiés dans chacun des domaines .tudiéså.

Sur ordre du maTtre ,d'ouvrage les sommes dues au titulaire seront versées au compte bancaire

ouvert au nom du titulaire éindiqu dans son acte d'engagement et érappel au préambule du
.éarch.
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Pour l'ensemble des ,prestations le prestataire sera érémunérsuivant e/ montant de SOn offre

toutes taxes et charges .omprises.

Les décomptes doivent treé arrétés en toutes ,lettres certifiés exacts et signés par e/ prestataire

qui doit en outre rappeler él'intitul exact de son compte courant ou bancaire (RIB).

ARTICLE 28 : PENALITES POUR RETARD

En cas de retard dans l'exécution des ,prestations il est éappliqu une épénalit par jour calendaire
de retard d'un pour mille (1/1000) du montant du émarch émodifi ou écomplét par les avenants

intervenus et qui sera retenue d'office sur les sommes dues au .itulaire.
L'application de ces pénalités ne libére en rien le prestataire de service de l'ensemble des autres

obligations et responsabilités qu'il aura souscrites au titre du .émarch
,Toutefois le montant total des pénalités qui seront appliquées ne doit pas excéder %10 du

montant initial du émarch ventuellementé émodifi ou écomplét par les avenants ,intervenus le cas
.chéantå. Lorsque le plafond des pénalités est ,atteint él'autorit compétente est en droit de résilier
le émarch aprés mise en demeure préalable et sans préjudice de l'application des autres mesures
coercitives prévues par l'article 52 du .CAG-EMO.

ARTICLE 29 : RESILIATION DU MARCHE

La résiliation du émarch peut treé prononcée dans les conditions et modalités prévues par l'article
150 du Réglement fixant les régles et modes de passation des marchés de I'INPPLC et par les

dispositions du .CAG-EMO.

La résiliation du émarch ne fera pas obstacle å la mise en oeuvre de l'action civile ou pénale qui
pourrait treé intentée au titulaire du émarch en raison de ses fautes OLI .infractions.

ARTICLE 30 : ARRET DE L'EXECUTION DU MARCHE

Le maTtre d'ouvrage a la épossibilit d'arréter l'exécution du émarch au terme de chacune des

phases conformément å l'alinéa 2 de l'article 28 du .CCAG-EMO
Dans ce ,cas le émarch est automatiquement érésili et le titulaire ne peut prétendre å aucune
.éindemnit

ARI_!_C!:QÜQ.RQ!_I_QE_E_RQRR!.EJ_E

Le maitre d'ouvrage se réservele droit exclusif de disposer des documents et rapports de toute
,nature réalisés pour son ,compte par le ,titulaire dans le cadre du émarch issu du présent appel
.offres'.

Aprés ,réception lesdits documents et rapports deviennent la épropriét du maitre d'ouvrage qui
peut les utiliser sans aucune redevance ni .estriction. Le titulaire n'a pas le droit de les

commercialiser ni de les utiliser å d'autres fins sans l'accord préalable du mattre .ouvrage'.

ARTICLE 32 : CAS DE FORCE MAJEURE

Conformément aux prescriptions de l'article 32 du ,CCAG-EMO les seuils des intempéries qui sont
réputés constituer un vénementé de force majeure sont définis comme suit : La neige : 50 cm ;La

pluie : IOO mm ;Le :vent 120 km/h ;Le séisme : 5,5 degrés sur l'échelle de .Richter

Cahier des Prescriptions Spéciales—Appel d'offres ouvert n0 07/2025 Page 15 sur 33



ARTICLE 33 : RETENUE A LA SOURCE APPLICABLE AUX TITULAIRES ETRANGERS NON RESIDENTS

AU MAROC

Une retenue a/
source au titre de l'impöt sur les sociétés ou de l'impöt sur le ,revenu le cas

,chéanté fixée au taux de dix pour cent IO) sera prélevée sur le montant hors taxe sur la valeur
ajoutée des prestations réalisées au Maroc dans le cadre du .éarch.

ARTICLE LU1TE:34 CONTRE LA FRAUDE ET LA CORRUPTION

Le prestataire ne doit pas recourir par lui-méme ou par personne interposée å des pratiques de

fraude OLI de corruption des personnes qui ,interviennent å quelque titre que ce ,soit dans les

différentes procédures de ,passation de gestion et d'exécution du .éarch.
Le prestataire ne doit pas ,faire par lui-méme ou par personne ,interposée des ,promesses des
dons ou des présents en vue dlinfluer sur les différentes procédures de conclusion d'un émarch et

lors des tapesé de son .xécution.

Les dispositions du présent article s'appliquent å l'ensemble des intervenants dans l'exécution du

présent .éarch.

ARTICLE 35 : PROTECTION DE LA MAIN D'CUVRE CONDITION DE TRAVAIL IMMIGRATION AU
MAROC

Les formalités de recrutement et de paiement des employés sont celles prévues par les

dispositions de l'article 19 du .CAG-EMO.

ARTICLE 36 : REGLEMENT DE LITIGES ET LOI APPLICABLE AU MARCHE

En cas de litige entre l'lnstance et le ,prestataire il sera fait recours å la procédure prévue par les
articles 53 et 54 du CCAG .MO. Si cette procédure ne permet pas le réglement du ,litige celui-ci
sera soumis å la juridiction marocaine compétente conformément l'article 55 du CCAG .MO. La

,loi qui régit le présent émarch et conformément å laquelle il doit treé ,éinterprét est la loi
.marocaine
Le litige est soumis aux tribunaux compétents du .aroc.
ARTICLE 37 : CONFIDENTIALITE ET SECRET PROFESSIONNEL

Le titulaire du émarch et son quipeé sont tenus au secret professionnel pendant toute la durée du

émarch et aprés son achévement sur les renseignements et documents recueillis ou portés å leur

connaissance å l'occasion de l'exécution du .éarch. Sans autorisation préalable criteé du maitre

,d'ouvrage ils ne peuvent communiquer ådes tiers la teneur de ces renseignements et .ocuments.
De ,plus ils ne peuvent faire un usage préjudiciable å du maTtre d'ouvrage des renseignements qui
leur sont fournis pour accomplir leur .tudeå. Aprés leur ,approbation les documents et rapports

fournis par le Prestataire resteront a/ épropriét exclusive du maitre .ouvrage'.
Le mattre d'ouvrage sera libre d'utiliser ces documents et rapports aux fins qu'elle jugera .tiles. Le
Prestataire ne pourra en aucun cas utiliser les rapports qu'il a produits dans le cadre de cette

mission OLI tout autre document å des fins indépendantes du émarch qui sera épass suite au
présent appel .offres'.
Tous les documents ayant servi pour l'élaboration de l'étude doivent treé restitués par le

Prestataire au mattre .ouvrage'.
Le prestataire doit adopter les mesures de ésécurit nécessairesconcernant ,l'usage la conservation
et l'accés de son personnel å ces données afin de respecter et de faire respecter l'obligation tablieé
dans le présent .rticle.
Le Prestataire s'engage å faire respecter

.intervenants
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ARTICLE 38 : RECOURS AUX EXPERTS NATIONAUX

Conformément aux dispositions de l'article 144 du réglement fixant les régles et modes de
passation des marchés de ,I'INPPLC le titulaire du émarch issu du présent appel ,d'offres non
éinstall au ,Maroc est tenu d'associer des experts nationaux å l'exécution des prestations objet du

,émarch sauf en cas éd'indisponibilit de ces experts .ationaux.
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CHAPITRE 2 : CAHIER DES PRESCRIPTIONS TECHNI UES

ARTICLE 39 : CONTEXTE DE L'ETUDE

Dans le prolongement de ses travaux conduits dans le cadre de sa mission årelative
l'approfondissement de la connaissance objective du phénoméne de la ,corruption et faisant suite
la premiére ditioné conduite dans ce sens en ,2014 l'lnstance Nationale de la ,éprobit de la

prévention et de la lutte contre la corruption (INPPLC) a éréalis une enquéte nationale sur la

corruption la fois au niveau de la perception qu'au niveau du vécu auquel sont confrontés les

citoyens ,résidents Les Marocains résidents å l'étrangers ,(MRE) les entreprises et les porteurs de

,projets et ce afin de mettre en place les mécanismes et outils objectifs et précis qui permettront

un meilleur diagnostic du phénoméne et pour mesurer son volutioné tenant compte des

particularités du contexte .ational.

Cette enquéte a été réalisée auprés d'un chantilloné de 5000 citoyens résidents au Maroc durant
la période allant du mois d'octobre jusqu'au mois de décembre .022. Cette enquéte a galementé
écibl les MRE å travers un chantilloné de 1000 personnes ayant éséjourn au Maroc durant les mois
de juillet et aoüt L'enquéte.2O22 a été confiée å un cabinet d'études ,éspécialis SOLIS la supervision
de ,l'lnstance dans le cadre d'une démarche basée sur la mise en oeuvre de mécanismes
scientifiques et statistiques pour la compréhension et la perception de la corruption au Maroc qui
tient en compte l'importance de conduire un diagnostic objectif du phénoméne sur des bases

complémentaires et des outils avancésd'analyse du terrain å intégrer aux indicateurs adoptés
.ctuellement.

Concernant les résultats de l'enquéte Nationale sur la corruption réalisée par l'lnstance auprés des
marocains résidents et des ,MRE %56 des marocains résidents %53) pour les (MRE placent a/

équalit des services de ésant et des soins parmi les trois principales préoccupations et %20 la

considérent comme la principale .réoccupation.

Pour ce qui est de la perception des niveaux de corruption par ,secteur les citoyens résidents
considérent que le secteur de la éSant est le plus étouch par la corruption avec %68 %76) pour les

MRE et pour%75 les (entreprises d'entre eux qui pensent que la corruption y est ,répandue voire
trés .pandueé.

S'agissant du taux de prévalence par ,secteur le secteur de la ésant publique se positionne å la

rneé4 place en comparaison avec les autres secteurs et ce taux est plus élevé chez les MRE (31)

que chez les marocains résidents (17)

Les citoyens géså de 25 å 34 ans et ceux ayant un niveau d'instruction moyen sont les plus

nombreux å juger que le secteur de la ésant est parmi les secteurs üo la corruption est trés
.pandueé.
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Selon la méme ,tudeé et au niveau de la confrontation du pot de vin la) forme la plus connue de la

,(corruption des%17 Marocains ayant eu au moins un contact avec le secteur de la ésant publique
ont épay ou on leur a édemand de payer un pot de .in.

En prenant en considération le nombre de contacts réalisés par les répondants avec les secteurs

inclus dans le périmétre de ,l'étude le taux d'incidence du pot de vin concernant les services de la

ésant publique est de %IO en se positionnant å la meé5 place aprés les forces auxiliaires (31)
gendarmerie (23) police ,(%15) transports (13) et services de ésant publique (10).
Les résultats de l'étude nationale sur la corruption a permis de voir dans quelles mesure la

corruption est répandue ou non dans sept domaines précis dont notamment les commandes et

marchés ,publics l'octroi de ,licences ,agréments dérogations et autorisations ainsi que la

distribution des aides sociales aux .opulations.
,Ainsi la ésant publique apparait comme le secteur le plus fréquemment écit par les citoyens

concernant l'exposition å la corruption pour les deux principaux domaines susmentionnés aides)

sociales aux populations et ,recrutement ,nominations volutioné de carriére dans le secteur

.(public

L'analyse des résultatsconcernant la réaction la plus fréquente face å des demandes de versement

d'un pot-de-vin montre que l'acceptation est le comportement le plus fréquent au niveau du

secteur de la ésant publique avec un taux de %57 contre %25 qui ont érefus et ont écontinu la

démarche et seulement %3 qui ont érefus et ont éport .lainte.
S'agissant des résultats de l'enquéte auprés des ,entreprises pour ce qui est de la perception des

niveaux de corruption par ,secteur et si l'on procéde å une analyse tous ,secteurs les responsables
d'entreprises considérent que le secteur de la éSant est le plus étouch par la corruption avec %75
d'entre eux qui pensent que la corruption y est ,répandue voire trés répandue avec un score

moyen de 8.24/10 en se positionnant å la meé4 place par rapport aux autres .ecteurs.

Par taille ,d'entreprise les responsables des microentreprises tous) secteurs (confondus sont
significativement plus critiques dans leurs .valuationså. La proportion de ceux d'entre ,eux qui

jugent que la corruption est trés répandue dans le secteur de la ésant ,est en ,effet
significativement plus importante que celle des responsables des grandes .ntreprises.
ll est å signaler que ces résultats s'inscrivent en écontinuit avec )(CeU obtenus dans le cadre de

l'enquéte nationale de ,2014 aussi bien en termes de préoccupation que de .erception.

ll est å rappeler que I'INPPLC avait éréalis en 2010 une tudeé sectorielle sur le phénoméne de la

corruption dans le secteur de la ésant et qui a avait pour objectifs d'évaluer les politiques et

pratiques concernant la prévention et la lutte contre la corruption dans le secteur de la ésant et

d'étudier les ,manifestations la fréquence et él'intensit ainsi que les causes et les implications de
la corruption dans ce .ecteur.

Cette tudeé a éport aussi bien sur les métiers spécifiques liés )(au prestations de prise en charge
du patient ,accueil) ,consultation transfusion (,sanguine que de la réalisation des activités de

support et de la gestion des ressources publiques acquisition) des ,quipementsé distributi n des

.(,médicaments
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Les résultats de cette tudeé ont permis de faire ressortir le constat :suivant émalgr
l'implémentation des différentes mesures ,anticorruption le secteur de la ésant reste toujours

vulnérable å ce fléau VLI l'ampleur des risques de corruption qui ont été identifiés au niveau de

l'ensemble des domaines .nalysés.

Au niveau du barométre mondial de la ,corruption le secteur de la ésant vient aussi en téte des
secteurs les plus touchés par le phénoméne de la corruption au .aroc.

Ces résultats mettent en videnceé les graves impacts que peut avoir la corruption dans le secteur

de la ,ésant sur ,l'accés la ,équalit ,él'équit él'efficacit et l'efficience des services de sante1'

Plusieurs facteurs peuvent expliquer l'étendu de la corruption dans le secteur de la ésant dont
notamment le cadre réglementaire et ,législatif la émultiplicit des intervenants sans garantie de

cohérence et d'articulation claire des röles et des ,responsabilités le systéme de réédition des

comptes ainsi que l'offre limitée de .ervices. Le niveau de corruption peut galementé varier : il

peut s'agir de la petite corruption telle) que e/ pot de (vin ou la grande corruption (a/ corruption

qui touche les ,marchés les décisions stratégiques et ,politiques les ,autorisations (...

ARTICLE 40 : OBJECTIFS DE L'ETUDE

Cette tudeé a pour objectif de mieux cerner le phénoméne de la corruption dans le secteur de la

ésant et son impact sur la ,équalit la transparence et él'équit d'accés aux soins et services en
apportant une analyse détaillée des ,manifestations de la fréquence et de él'intensit ainsi que des

causes et des implications de ce fléau afin d'élaborer des orientations assorties d'un plan d'actions
permettant d'endiguer ce phénoméne qui entrave le développement du secteur de la ésant au

.aroc.
Les résultats escomptés de cette tudeé consistent en un diagnostic approfondi du phénoméne de

la corruption dans le secteur de la ésant avec toutes ses composantes et acteurs travers

notamment

La détermination d'une typologie des risques et des actes de corruption dans le secteur de

la ,ésant et analyser leurs ,caractéristiques leurs manifestations et leurs impacts sur le

•secteur

La détermination des causes des vulnérabilités et dysfonctionnements favorisant les

pratiques et les risques de corruption

La mesure de la fréquence et du édegr éd'intensit des risques d'occurrence des actes de

corruption

L'établissement d'une cartographie détaillée des risques de corruption dans chaque process
,phase) ,secteur ,service (...éctivit. relevant de chaque domaine couvert par l'étude

L'établissement des orientations assorties d'un plan d'actions pertinent et opérationnel
susceptible de réduire significativement le phénoméne ainsi que les mécanismes de suivi et

Les. cinq dimensions de la performance du systéme de .ésant
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d'évaluation tout en prenant en considération le nOUVeaI-l systéme de ,ésant écaractéris par
des )(nOUVeaU organes de gouvernance bénéficiant d'une certaine .utonomie.

L'étude portera sur les trois (03) domaines suivants :

>Lesservices de soins et relations citoyens höpital— parcours) du (patient

>Lachaine des valeurs des produits de ésant dont notamment les médicaments
>Le secteur épriv de la ésant dont notamment la régulation des cliniques privées et

cabinets médicaux ciblage) de la grande et la petite .(orruption.

ARTICLE 41 : APPROCHE PRÉCONISÉE

e، prestataire devra proposer une approche méthodologique pour la réalisation de cette ,tudeé

qui intégre au minimum cinq principes clés ,majeurs å savoir
-1 Une couverture de l'ensemble des acteurs ayant un impact sur chaque domaine couvert

par l'étude :

Afin de comprendre les manifestations de la corruption dans chaque domaine couvert par l'étude
il est important d'identifier les acteurs secteurs) public et (épriv de ésant et les bases ,légales

,réglementaires organisationnelles et de émarch» « qui régissent leurs relations les uns avec les

.utres. L'analyse des manifestations de la corruption dans le secteur de la ésant portera sur les
trois (03) domaines cités plus .aut.

Le schéma ci-dessous illustre en partie le type de relations qui lient les intervenants et auxquelles
il faut .intéresser'.

Les principaux domaines du secteur de la ésant et les risques de corruption associés

Cahier des Prescriptions Spéciales—Appel d'offres ouvert n0 07/2025

Concept «deaStatecapture

Définitionet approbatian
des

lnfluence

exercée Sur
lesdécideurs

Autres fournisseur
patexernple) dans

dornaine de ia

(cmstruction

ApproviSionnement

,Equipements arnbulances

Organisme
gouvernemental
deréglementation

Payeur
éSécurit

Assurancemaladie
publique/privée

Concept de .tatecaptureß•

Hornologation de médicaments
et normes des quipementsé de contr&e

lnfluence

exercée Sur
lesdécideurs

de réductjon

•Surapprovjsion
nement
Absentéisme
Surfacturation

Patients fictifs

,Fournisseur
höpitaux) .publics
.privés (médecins

Fournisseur
demédicaments
et dZqui'kments

Pratiques de prescriptjon

Fraude sur l'utitisation de éi'identit
dubénéficiaire

Sous valuationé• de reyenUS

ApprovisSonnernent en médicarnents
quipementsé&

Paiements informels

Traitement&prescriptions

Source:Hussmann,K„•How•to :note• Addtessing corruption in the health .SectOr A DFIO Practice ,'Paper Novembet 2010 .•Ontine

How-to-Note-corrupt/www.dfid.gowukfDocuments/pub)ications1corruption•hea-.health.pdf.

Page 21 sur 33



2- Unecouverture représentative des différents domaines et acteurs en matiére de collecte
de données :

L'étude sera alimentée notamment par des données collectées å travers :

Une anal se documentaire et de la littérature : rapports d'études et rapports officiels publiés
par des institutions publiques et privées nationales ou ,internationales travaux de recherche
scientifique et articles ...cadémiques. Cette analyse documentaire devra intégrer plusieurs
volets dont •notamment

- Une valuationé globale des résultats et des recommandations de l'étude réalisée par

I'INPPLC en 2010;
- Lacollecte et l'analyse des données administratives et financiéres
- Une analyse de la gouvernance dans le secteur de la ésant avec toutes ses •composantes
- Une valuationé des projets réalisés dans le cadre de la Stratégie Nationale de lutte contre

la corruption (SNAC) sur le secteur de la ésant
- Un benchmark relatif aux stratégies gouvernementalesétrangéres ainsi que celles des ONG

concernéespar le Secteur de la .éant.

Un chantilloné re résentatif des usa ers des intervenants et des entre rises O ranté dans
les trois domaines cités lus haut ér artis ar domaine d'anal se : prise de ,rendez-vous

,achats ,médicaments produits et fournitures ,sanitaires secteur ,épriv

Des entretiens a rofondis avec des res onsables des re résentants des S ndicats et

rofessionnelles des or anisations de la ésociét civile Associations: deassociations
- grandes ...NG. Les modalités pratiques de choix des interviewés serontquartiers

déterminées en COmmLIn accord entre I'INPPLC et le Ministére de la éSant et de la Protection

Sociale •(MSPS)

Des données administratives et financiéres collectées auprés de l'ensembles des acteurs de

chaque domaine couvert par l'étude

Des ateliers de travail avec des focus group dont certains composés des experts en la

.atiére.

Ces données collectées doivent respecter les disparités territoriales et l'ensemble des domaines
,d'interventions ce qui est de nature å permettre de disposer d'une analyse tenant compte des
spécificités de chaque domaine couvert par .l'étude

-3 Une approche basée sur l'appréciation des risques

Pour lutter efficacement contre la corruption dans le secteur de la ésant en général et dans chaque
domaine couvert par ,l'étude il est indispensable d'identifier et de comprendre le probléme en
fonction de chaque contexte et d'élaborer des mesures correctives appropriées sur la base d'une
valuationé objective du édegr de égravit de ces .roblémes. Dans ce cadre l'étude doit adopter une
approche basée sur les .isques. Les différents niveaux d'analyse de cette tudeé devront treé
construits autour d'une approche par les risques visant å identifier les différents foyers et zones
propices au développement de la corruption dans chaque domaine couvert par l'étude ex)

prestataires de soins de ,ésant institution de régulation et ,réglementation les donneurs ,d'ordre

... analyser et mesurer les vulnérabilités qui leur sont associées et å valueréles ,payeurs
él'efficacit des dispositifs implémentés de prévention et de lutte contre la .orruption.

En ,effet pour déterminer les aspects å ,cibler le prestataire devra déterminer quels sont les type
et formes de corruption qui ,surviennent qui sont les ,auteurs les cibles et les victim
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démarche d'évaluation des risques doit distinguer différents aspects de l'incidence et égravit de a/

corruption et valueré chacun d'entre eux en prenant les lémentsé •suivants

La fréquence des incidents de ,corruption autrement dit le fait de savoir si ces actes relevant
de la corruption sont ,courants la proportion des usagers qui y sont .onfrontés. En d'autres
,termes il s'agit de déterminer å'jusqu quel point et de quelle maniére les pratiques de
corruption impactent a/ prestation du service et les décisions

La taille» « des actes de corruption : par ,exemple la taille moyenne des pots-de-vin OLI

cadeaux ,sollicités les intéréts en jeux derriére une décision d'octroi d'un privilége indu ou
méme d'un ,droit .. et la mesure dans laquelle la prestation du service ou la ,décision

,concernés dépendent de l'acte de .orruption.

Les cibles d'enquéte : 12 ,régions en ciblant les mémes unités/services dans les mémes
plages ,horaires pour ,apprécier les zones å risques le cas par ex des ,urgences et les périodes
les plus ,vulnérables ex période de garde

Des entreprises sont-elles privées d'un émarch ou d'un contrat si elles ne cédent pas å un
acte de corruption ou cela est plus édestin å accélérer un processus ?

L'étendue de la corruption dans le systéme national de ,ésant en particulier la proportion
des agents publics ,concernés et l'incidence de la corruption aux différents chelonsé de
l'organisation

La profondeur» de la corruption au sein de chaque domaine couvert par ,l'étude
autrement dit l'importance des processus qui sont touchés par ce .hénoméne. Par ,exemple
la épossibilit de payer des hauts responsables afin de prendre des décisions å caractére
stratégique OLI å impact fort sur le émarch national

La nature des actes de corruption

L'approche doit galementé intégrer l'approche .enre. Le domaine de la ésant est éexpos aux
discriminations sur le genre et aux formes de corruption qui lui sont .iées.

de l'analyse des données recueillies ,documents)partir enquéte
,usagers/entreprises/professionnels entretiens avec les acteurs ,clés (... le prestataire devra
cartographier les risques de corruption dans chaque domaine couvert par ,l'étude analyser chaque
risque et essayer d'évaluer le niveau de risque de corruption sur la ,base ,notammentdes résultats
de l'enquéte terrain et les données collectées auprés des .cteurs.

Le prestataire est tenu de présenter les détails de la méthodologie qui sera adoptée pour
l'élaboration d'une cartographie des risques de corruption dans chaque domaine couvert par
l'étude en prenant en considération les lémentsé schématisés ci-dessous :
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PROCESSUS DE GESTION*DU RiSQUE

APPRÉCIATION DU RISOUE

tapeÉ 2

tape3É

tape4É

tapeÉ 5

Enregistrernent
et laborattoné de rapports

Processus de estion du ris ue selon la norme ISO 31000

4- Une définition plus large de la notion de corruption

En vue de dresser une image la plus compléte du phénoméne de la corruption au niveau de chaque
domaine couvert par ,l'étude le prestataire est tenu de prendre en considération toutes les formes
de la corruption en tablissanté une liste qui sera arrétée en commun accord avec le mattre

d'ouvrage et partant des formes mentionnées dans la convention des Nations ,Unies le code pénal

marocain et en prenant en considération l'article 3 de la loi 46.19 relative å .I'INPPLC
La liste des formes de corruption qui sera tablieé doit prendre en considération aussi les
spécificités du .ecteur.

-5 Une approche impliquant l'ensemble des acteurs intervenant dans chaque domaine
couvert par l'étude

L'étude devra porter sur les différents acteurs au niveau des principaux tablissementsé qui
constituent l'offre de soins publique et ,privée entre autres : les ,höpitaux les centres de ésant et

les cliniques ,privées les centres de transfusion ,sanguine .

L'étude prendra en considération les usagers et acteurs concernésdans chaque domaine couvert

par ,l'étude dont les suivant :

Les citoyens : des critéres de sélection seront arrétés en commun accord avec le mattre

d'ouvrage SOLIS proposition du prestataire ,genre) niveau ,d'études ..age.
Les entreprises : des critéres de sélection seront arrétés en commun accord avec le maTtre

d'ouvrage sur proposition du prestataire ,taille) ,effectif secteur ,éd'activit ,implantation

٠.
Les employés dans chaque domaine couvert par l'étude : cadres ;cadres supérieurs

responsables au niveau central et ,édéconcentr les employés des entreprises oeuvrant dans

le domaine de la ésant : ,gardiennage ,jardinage ,brancardage restauration...La liste et les

modalités de choix des employés du personnel du MSPS qui seront ,interviewés seront

déterminées en commun accord entre I'INPPLC et le .SPS.
Les acteurs concernés : tablissementsé de soins de ,ésant les ,dispensaires les entres

...dicauxé.

Les acteurs institutionnels : ,Minist&re ,agences .
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• Lesorganismes de couverture •médicale

• éLasociét .ivile.

ARTICLE 42 : PLAN DE MISE EN CUVRE

Le prestataire devra présenter dans son ,offre une méthodologie de conduite du ,projet qui en
définit ,l'organisation la ,planification la mobilisation des ,ressources leurs röles et responsabilités
,respectifs et qui assure la équalit des livrables et la pertinence des .sultatsé. La méthodologie
devra aussi démontrer la pertinence scientifique de ,l'approche la éfiabilit des outils ,d'analyse et

en matiére de cartographie des risques de corruption ISO) ,37001 ISO ...31000).

Dans ce ,cadre le prestataire devra présenter les phases qui structurent le projet comme suit

1. Phase 1 : Cadrage de l'étude

Le premier objectif de cette phase est de s'assurerde la compréhension des objectifs et des

résultats attendus de ,l'étude changeré sur les axes thématiques avec les quipesé de l'lnstance et

validation des questions qui orienteront .l'étude
Elle couvre aussi la ,présentation la finalisation et la validation par le maitre d'ouvrage de la

méthodologie proposée par le ,prestataire avec ses différentes composantes organisation et

phases de ,réalisation planification en précisant les principaux ,jalons les livrables correspondants
et leurs ,contours les organes de gouvernance du projet et leurs röles ,respectifs les plans de

risques ventuelsé et de leur ,couverture .

A l'issue de cette ,phase le prestataire est tenu de remettre pour validation par le mattre d'ouvrage
un rapport détaillant

La méthodologie de conduite de l'étude

nل chéancieré édétaill des différentes tapesé de cette ,tudeé dont notamment le

déroulement sur le terrain et l'élaboration des livrables

Les outils de travail ainsi que les données qui seront ,collectées ,questionnaires et

autres modes et procédés tels que les entretiens et les focus de groupes

La nature des données qui seront collectées auprés des responsables et du •personnel

Un listing des documents administratifs qui seront demandés ou .collectés

2. Phase 2 Diagnostic

Cette phase se compose des tapesé •suivantes
ه) ةععلدكعفععهعملعنعن

L'objectif de cette tapeé est de faire une analyse bibliographique et de dresser en conséquence
l'état du lieu du secteur de la ésant au Maroc ,fonctionnement) acteurs public et ,épriv ,indicateurs
projets réalisés pouvant avoir un rapport ou un impact sur l'objet de ,l'étude (... ainsi que
d'analyser le phénoméne de la corruption dans le .ecteur. Sur la base d'une analyse documentaire
des textes ,juridiques ,tudesé ,...apports. cette phase doit permettre de

Cahier des Prescriptions SpéciaIes Appel— d'offres ouvert n0 07/2025 Page 25 sur 33



(b

ldentifier les différents acteurs du secteur de a/ ,ésant leurs röles respectifs et leur
importance par rapport å la problématique de prévention et de lutte contre la ,corruption
en dressant un tableau exhaustif

Catégoriser et hiérarchiser les acteurs du secteur de la ésant notamment) en fonction de
l'importance de leurs (röles

ldentifier les différentes forme et manifestations de la corruption dans le .ecteur.

Benchmark international sur a/ corru tion dans le S stéme de la ésant

Sur la base d'une analyse de la revue de la ,littérature les tudesé réalisées dans d'autres ,pays cette
partie vise å explorer le phénoméne de la corruption afin de compléter l'identification des
principaux facteurs la base de la corruption au sein du systéme national de ,ésant ainsi que des
moyens de les ,cerner ce qui peut donner des indications pour l'élaboration de modéles d'analyse

des risques et de systémes dlalerte .récoce.
(c /Ana ser les di rentesé actions anticorru tion entre rises ar VEtat au niveau du secteur

de a/ ésant marocain ainsi ue toute autre initiative ui ourrait enrichir cette anal .e.
A la fin de cette phase le prestatairedoit laboreré un rapport d'étude et ,d'analyse intégrant une
,cartographie documentée å cette tapeé de l'avancement du ,projet de l'ensemble des risques de
corruption ,identifiés ainsi que les mesures mises en place pour prévenir OI_.I lutter ,contre pour
identifier les zones et les domaines non .ouverts.

Le rapport d'analyse et la cartographie des ,risques seront complétés et enrichis par les résultats
de la phase suivante de collecte de données sur le .errain.

3. Phase 3 : Collecte et analyse de données

Cette phase a pour objectif de recueillir les différentes données permettant de mesurer et valueré
les ,risques d'approfondir la compréhension du phénoméne de la corruption dans le secteur de la

ésant et d'évaluer les actions anti-corruption ådéj mises en .lace. ll s'agit de combiner des
techniques qualitative et .uantitative. L'approche qualitative consiste åcollecter des informations

auprés des responsables et des représentants professionnels sur le fonctionnement et

l'organisation de chaque domaine couvert par .tudeé'. Au niveau de l'approche ,quantitative des

données sur le vécu en matiére de corruption sont collectées auprés des ,usagers des entreprises
et des professionnels des services opérationnels dans chaque domaine objet de .l'étude

Une analyse détaillée et approfondie des données et informations collectées devra treé effectuée
par le .restataire. ll devra proposer pour validation le plan de ,l'analyse les techniques et outils qui
seront utilisés ainsi que l'interprétation des résultats d'analyse .btenus.

s'agitه de
ه) يحعحفلعقلععنن

Des enquétes terrain seront conduites sur la base des résultats de la phase •2

• Enquéte auprés des usagers ayant fréquentés le milieu de la ésant pour des raisons de
ésant personnellement) OLI ayant éaccompagn un (malade sur la base d'un chantilloné
représentatif d'une taille minimale de 2500 (a/ éreprésentativit de l'échantillon sera
déterminée en commun accord avec le maitre ,d'ouvrage en respectant : ,genre ,age niveau
,d'éducation édisparit ,territoriale types des infrastructures •(...anitaires.
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Enquétes auprés des entreprises : des chantillonsé d'entreprises et de prestataires ayant

une relation de prestation avec les acteurs de chaque domaine couvert par
l'étude reparties selon le type de prestation et type de relation avec chaque domaine
couvert par l'étude la) tai/le et a/ éreprésentativit de ces chantillonsé sera déterminée en
concertation avec le maitre (d'ouvrage
Enquéte auprés des professionnels du secteur de la ésant exercant dans le milieu de la

ésant ,médecins) ,infirmiers ,techniciens ... sur a/ base d'un chantilloné représentatif avec
une taille minimale de 100 professionnels (a/ éreprésentativit de l'échantillon sera
déterminée en commun accord avec le maitre ,d'ouvrage en respectant la répartition selon

les domaines objet de ,l'étude a/ ,fonction l'établissement ,emp/oyeur .

Le déroulement de l'étude sur le terrain structures) de soins ,(publiques ne peut treé que
dans des sites préalablement notifiés et validés en commun accord entre I'INPPLC et le

,MSPS l'étude ne doit pas treé dans des heures de pointes afin de ne pas perturber la bonne
marche des .ervices. D'autres modalités seront définies en dehors du CPS et en commun
accord entre I'INPPLC et le MSPS

La réalisation des entretiens avec les citoyens doit se faire å l'extérieur de l'enceinte des

structures de ,soins pour viteré tout jugement en défaveur du personnel en leur présence;
Les informations administratives et financiéres ,demandéesdoivent treé en relation troiteé
avec ladite .tudeå. Ceci implique ,que le listing de ces informations et le questionnaire
éprépar seront communiqués préalablement au .SPS.

Pour la mise en ceuvre de ces ,enquétes le prestataire devra présenter une démarche globale et

cohérente qui en assure la pertinence et a/ .éualit. Elle doit •inclure

L'élaboration du protocole de déroulement des enquétes
La conception des outils de collecte ,questionnaire) •(...script
L'élaboration du plan de sondage et tirage de ,l'échantillon tout en garantissant la

•éreprésentativit
La mobilisation et la formation des •enquéteurs

La conduite des enquétes pilotes
La méthodologie d'échantillonnage et le plan d'analyse des .sultatsé.

La démarche proposée et les outils associés notamment le plan ,d'échantillonnage les
,questionnaires devront faire l'objet d'une validation par le maitre .ouvrage'. D'autres critéres
d'échantillonnage peuvent treé proposés par le prestataire et validés par le mattre .ouvrage'.
Le prestataire titulaire devra prendre å sa charge les changesé avec les différents acteurs de

chaque domaine couvert par l'étude pour la conception d'un chantilloné représentatif de la

population méreselon une méthode statistiquement .iable.
(b Des OCUS rou es et des entretiens semi directives animés ar les ex erts de l'étude

Animer des focus-groups qui regroupent les acteurs de chaque domaine
Animer des focus-groups qui regroupent les leaders et les exécutants de chaque .omaine.
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Un minimum de 10 focus groups devront treé organisés et le prestatairedevra préparer et valider
avec e/ mattre d'ouvrage a/ démarche méthodologique de conduite des entretiens et des focus

,groupes la liste des profils et les guides de .roulementé.

Ces focus ,groupes doivent prendre en considération e/ contexte particulier de chaque domaine
couvert par l'étude et en respectant son .rocess. Le choix des sujets å débattre dans les ateliers

de travail ainsi que la population ciblée par chaque atelier doivent ainsi treé validés préalablement
en commun accord entre I'INPPLC et le MSPS sur proposition du .restataire.

4. :Phase4 EIaboration d'une cartographie des risques de corruption dans chaque domaine
couvert par l'étude

L'objectif de cette phase est d'analyser les risques de corruption ådéj identifiés dans chaque
domaine couvert par .tudeé'. Cette analyse couvre tous les maillons de a/ chaine de chaque
domaine couvert par .tudeé'. ll s'agit dans un premier temps d'analyser les risques liés au cadre
,juridique institutionnel et managérial afin de mettre en lumiére les risques de corruption

.inhérents. L'étude doit s'intéresser par la suite å la pratique des agents et aux facteurs qui en
favorisent le .veloppementé. Cette seconde partie vise å mettre en exergue les risques qui
surviennent lors de la mise en oeuvre des stratégies et .olitiques. La derniére partie de cette phase
s'intéresse aux risques liés aux .sagers. Ce dernier maillon de la chaine permettra de comprendre
comment la corruption est facilitée par certains agissements venant des usagers et des agents des
sociétés dont certains services de ésant sont .ous-traités.

Le prestataire devra recenser les risques et les présenter de maniére détaillée et les synthétiser
dans un rapport qui constitue le principal livrable de la ,phase en tenant compte de l'impact et la
fréquence des .isques. Le prestataire devra distinguer entre les facteurs de risque liés aux cadres
,légal ,réglementaire institutionnel et ,managérial aux politiques ,anti-corruption )(al-l risques åliés
la pratique des agents professionnels et aux pratiques liées aux .sagers. Certains risques pouvant
treé liés å la combinaison entre plusieurs facteurs relevant de cadres .ultiples.

5. Phase 5: Formulation d'orientations et de recommandations stratégiques pour la

jugulation et la prévention des risques decorruption identifiés danschacun des domaines
.tudiéså.

Sur la base du diagnostic qui sera ,tablié et la cartographie des risques identifiés et ,analysés le

prestataire doit formuler des recommandations pratiques pour contribuer å renforcer la lutte

contre la corruption et él'intégrit dans le .ecteur. Ces recommandations qui sont liées aux
spécificités du secteur de la ,ésant vient en complément et de maniére convergente et cohérente

avec les orientations stratégiques de la politique de l'Etat en matiére de prévention et de lutte
contre la ,corruption proposées par .lnstance'. Lesdites ,recommandations qui vont figurer dans e/

rapport édétaill de la phase ,5 doivent permettre en conséquence de

Elaborer un plan pour l'atténuation des risques ,prioritaires prenant en considération les
spécificités du ,secteur l'impact ,attendu la édisponibilit des ressources •nécessaires

Proposer un plan d'action pour une mise en oeuvre effective des actions ,anticorruption
capable de produire des effets å court terme et de participer la dynamique de
changement profond å moyen et long terme

Développer un plan de mise en ceuvre opérationnel édétaill par action avec le budget
,nécessaire sur le ,court moyen et long ,terme comprenant les indicateurs de suivi et

d'évaluation et de mesure d'impact
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Développer un plan de renforcement des capacités des ressources humaines responsables
de la mise en place efficace du plan d'action

Prévoir une documentation méthodologique structurée comme base du guide national
relatif å l'évaluation des risques de .orruption.

ARTICLE 43 LIVRABLES: DE LA PRESTATION

Phase 1: Cadrage de l'étude

Phase 2 : Diagnostic

Phase 3 : Collecte et analyse des

données

Phase 4 : Elaboration d'une
cartographie des risques de
corruption dans chaque
domaine couvert par l'étude

Phase 5 :
d'orientations

Formulation
deet

recommandations stratégiques

la jugulation laetpour
prévention des risques de

identifiéscorruption dans
chacun des domaines .tudiéså.

Tableau récapitulatif des livrables
Rapport édétaill de la conduite de l'étude : compréhension des
,objectifs résultats ,escomptés approche méthodologique
,détaillée organisation et phases de ,réalisation planification en
précisant les principaux ,jalons les livrablescorrespondants etleurs
,contours les plans de risques ventuelsé et de leur ,couverture
Rapport de diagnostic édétaill

:ةحقلالكعـفععهعحلقنكع cadre juridique et ,réglementaire
cartographie des acteurs concernéset leur ,röle forme et

manifestations de la corruption dans le domaine objet de
.l'étude

Benchmarkالقعععكـفعـقعحعطهقتك: international sur la

corruption dans le domaine objet de .l'étude

desالقعععـفقمقلال différentes actions anticorruption
entreprises par ,l'Etat ainsi que toute autre initiative qui
pourrait enrichir cette .nalyse.

Rapport édétaill de collecte et •d'analyse
Approche et démarche méthodologique ,cible) (...taille de
collecte des données quantitatives et qualitatives auprés
de chaque cible et .cteur.
Questionnaires questionnaire) spécifique pour chaque
domaine couvert par (l'étude et Guides des entretiens y

compris ,semi-directifs focus ,groupes ateliers de .ravail.
Analyses quantitative et qualitative des résultats des
informations et données collectées (y compris le plan et

l'approche adoptée pour l'analyse des résultats .(btenus.

Cartographie des risques de corruption pour chaque domaine
couvert par l'étude rapport) :*(édétaill

Méthodologie d'élaboration de aا cartographie :

identification des ,risques ....ualification.
Analyse de ces risques au niveau de tous les maillons de la
chaine de chaque domaine couvert par l'étude comme
édétaill dans la phase .4

Rapport édétaill de la stratégie de couverture des risques

identifiés et analysés dans la phase 4 pour chaque domaine
couvert par l'étude en prenant en considération les lémentsé
voquésé dans la phase ,5 dont notamment le Projet de Guide
National de l'Evaluation d'lmpact des Risques de .orruption.
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N.B :

Le mattre d'ouvrage est le seul responsable de la validation définitive de chaque livrable de
cette •tudeé
Tous ces livrables devront treé fournis en arabe et en ,frangais en format Word
Pour chaque phase le prestataire devra laboreré un rapport de synthése en arabe et en
,francais en format Word
Pour chaque phase le prestataire devra laboreré une présentation PPT

Le rapport en (( devront treé fournis en deux langues Arabe) et (Francais
Les synthéses des rapports en () devront treé fournis en trois langues ,Arabe) Francais et

•(Anglais
Les présentations PPT des rapports en () devront treé fournis en trois langues ,Arabe) Francais
et (Anglais

Pour chaque phase les livrables sont fournis en support lectroniqueé et .apier.

ARTICLE 44 : BORDEREAUX DES PRIX

Les bordeaux du prix global et la décomposition du montant global sont définis dans les modéles
ci-aprés :
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BORDEREAU- DU PRIX -GLOBAL

A eld'offres ouvert sur offre de rix n0 07 2025

:Q_Å@ Etude relative å l'élaboration dtune cartographie des risques de corruption dans trois

domaines du secteur de la ,éSant en lot .nique.

DESIGNATION DE LA PRESTATION

Etude relative å l'élaboration d'une cartographie des risques de
corruption dans trois domaines du secteur de la éSant

TOTAL HT
TVA (20)
TOTAL TTC

åFait

Prix Forfaitaire DH/HT

.......... .Le
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N0 ه

1

3

4

5

DECOMPOSITION- DU MONTANT -GLOBAL

A eld'offres ouvert sur offre de rix n0 07 2025

QÅigt : Etude relative å llélaboration dlune cartographie des risques de corruption dans trois

domaines du secteur de la ,éSant en lot .nique.
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Prix
Montant total

Désignation de la prestation

Phase I : Cadrage de l'étude (05)

Phase 2 Diagnostic: (%10)

Phase 3
. Collecte et analyse des données (%45)

Phase 4 Elaboration: d'une cartographie des risques
de corruption dans chaque domaine couvert par
l'étude (20)

Phase :5 Formulation d'orientations et de
recommandations stratégiques pour la jugulation et
la prévention des risques de corruption identifiés

dans chacun des domaines .itudiés. 20).

MONTANT TOTAL HT

TVA %20

MONTANT TOTAL TTC

éUnit de

mesure

Forfait

Forfait

Forfait

Forfait

Forfait

Fait .......a

éQuantit

1

unitaire en
DH/HT

En DH/HT

Le..

Signature) et cachet du (concurrent
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CAHIER DES PRESCRIPTIONS SPECIALES

APPEL D'OFFRES OUVERT SUR OFFRE DE PRIX N0 07 2025

lnstance Nationale de la ,éProbit de la Prévention et de la Lutte contre la Corruption

•:Q>ie_g_ Etude relative ä l'élaboration d'une cartographie des risques de corruption
dans trois domaines du secteur de la ,éSant en lot .nique.

Vu et éVérifi :ar

Chef de Département
get et Ressources

nanciires

Abdellah OUMAMI

Mattre d'ouvra e Si nature du concurrent
,Nom) Prénom et éQualit du signataire avec le mention

l plc
ÉT DE

résident
r Délégationet

GénéraI

Ahme A UMRI

Cahier des Prescriptions SpéciaIes AppeI— d'offres ouvert n0 07/2025

manuscrite » Lu et éaccept «

Page 33 sur 33


